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 Suite à sa réunion en date 08 juin 2017, le Conseil d’Administration a proposé 
la modification des statuts de la STAR en vue de:  
 
- changer le mode de gouvernance de la société par la séparation 
des fonctions du président du conseil et du directeur général; 

- se conformer au code des sociétés commerciales pour certaines 
dispositions des statuts.  

   
 En conséquence, le Conseil a décidé de convoquer les actionnaires de la 
société pour une réunion de l'Assemblée Générale Extra Ordinaire le 28 Juillet 2017. 
Le lieu et l'horaire de cette réunion vous seront communiqués ultérieurement dans 
les délais règlementaires. 


